
  Grille tarifaire école de musique 

QF Quotient familial

                                                                                  PRATIQUE INDIVIDUELLE 

1 enfant jusqu’à 18 ans 163 € 189 € 214 € 240 € 270 € 296 € 321 € 377 €

Adultes 270 € 311 € 352 € 398 € 439 € 485 € 536 € 592 €

Réductions Familles - 10 % pour le deuxième membre, - 20 % pour le troisième, - 40 % à partir du quatrième

199 € 235 € 265 € 296 € 332 € 362 € 403 € 444 €

Enfant Hors Billom Co 321 € 377 € 428 € 485 € 536 € 592 € 643 € 750 €

403 € 464 € 530 € 597 € 658 € 724 € 806 € 882 €

Billom Co 97 € 107 € 117 € 128 € 138 € 148 € 163 € 173 €

Hors Billom Co (+ 50%) 143 € 163 € 179 € 194 € 209 € 224 € 240 € 255 €

Tarif unique 85 €

                                                                                             TARIFICATIONS SPECIFIQUES  

Adhésion à une harmonie partenaire

Instrument « strandard » Elève d’âge > 8 ans 110 €

Instrument dits « de petites mains » Élèves de 6 à 8 ans dont la morphologie ne permet pas de jouer d'un instrument standard 65 €

Instrument « basse » Gratuit

Le Conseil départemental du Puy de Dôme soutient l’enseignement musical dans tous les territoires

délibération du 19 mai 2025 par
Le Conseil communautaire de Billom Communauté

QF 1
 < 500

QF 2 
501-750

QF 3 
751-1000

QF 4 
1001-1250

QF 5 
1251-1500

QF 6 
1501-1750

QF 7
1751-2000

QF 8 
> 2001

Réductions étudiants et demandeurs d’emplois (sur justificatif) – 
réduction de 25 % du tarif adulte

Adulte Hors Billom Co (+ 50 % du tarif adulte)

                                                                                  PRATIQUE COLLECTIVE 
                                                                                                            L’inscription en cours individuel ouvre la gratuité aux pratiques collectives

Ensembles de classes, jazz, 
musiques actuelles, Le Brass, 
musiques du monde, formation 

musicale

Initiation, Éveil musical, 
Cursus Éveil musical & danse

Cours ressource « Musiques Actuelles » 50 % du cours individuel

50 % du tarif d’inscription à l’école de musique

                                                                                                                                              LOCATION INSTRUMENTS (uniquement sur l’école intercommunale) 

Élèves avancés qui ont une/plusieurs pratiques d'ensemble. L'instrument reste en priorité 
destiné à l'utilisation en ensemble
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